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A  cette réunion étaient présents, excusés, invités ou absents. 

Le bureau :  

Lambolez Christophe (Président), Vileroy Olivier (Vice-président), Lucien Guenot [Secrétaire). 

Membres : 

Mmes Flaux Janine, Didion Pierrette, Guenot Annick, Maire Chantal, Roquet Jeanine, Vileroy 
Isabelle.  
Mrs Chaudron François, Didion Robert, Dutruel Roger, Hervé Orry, Maire Yves. 

Invitée : 

Mme Da Silva Christelle (Conseillère déléguée fêtes et cérémonies).  

Excusés : 

Mmes Anelli Carole (Trésorière), Blandin Christel, Clément Christine, De Bock Laurie, Delouche 
Didier, Doisteau Michèle, Gasnier Firmine, Geser Marcelle, Maire Aude,  
Mrs Bollet Frédéric, Canry Valentin, Clément Nicolas, Geser Robert, Graff Christian, Maire Florian, 
Monget Thierry, Doisteau Noël,  Roquet Sylvain. 

Absents : 

Mmes Hocine Mariannick, Orry Monique. 
Mrs. Hocine Ahmed, Orry Daniel, Pilet Claude, Spitzer Luc. 
 

------------------------------------------ 

Ordre du jour : 
- Organisation des Feux de la St Jean  
- Questions diverses 

Le Président donne la liste des excusés, remercie les présents et aborde l'ordre du jour. 
 

1. Organisation des Feux de la St Jean  du 26 juin 2021 : 
 
Nous avons réussi à mobiliser 30 exposants. La liste a été préalablement communiquée à chacun. 
Nous avons fait réaliser une nouvelle affiche et trois banderoles de 3 m. Christophe nous présente 
un exemplaire en séance. Christophe, Olivier et Lucien poseront l'ensemble dès lundi (14 juin) 
suivant le plan d'affichage habituel. 
Le marché se déroulera de 15h à 22h avec un accueil des exposants dès 12h. 
L'animation musicale sera assurée par les groupes ZigZag et Passifort. Le financement est à la 
charge de la municipalité pour le groupe Passifort. 
A 19h, un apéritif sera offert par la bibliothèque de Marcilly. 
Pour accueillir tout cet ensemble (exposants, musiciens, notre stand) nous devrons monter 6 
chapiteaux (2 ville d'Is sur Tille, 2 COVATI et 2 du Comité). Rendez-vous à toutes les bonnes 
volontés, vendredi 25/06 à 9h au local rue Jean Martin. Nous amènerons les tôles pour le feu. 
Nous récupérerons des palettes chez System Group le vendredi matin. Nous ne prendrons que 
trois piles car cette année vu le couvre feu à 23h, nous ne ferons qu'un feu limité. 
Noël se charge de la bière pression chez Hyper Boissons à Chenove (6 fûts). Nous avons 
demandé les verres plastiques réutilisables du Conseil Départemental (1000 verres).Isabelle 
accepte de les récupérer place Jean Bouhey à Dijon le vendredi 18/06 à 13h30. Ces verres seront 
consignés 1,00€. Carole devra demander au moins 500 pièces d'un euro pour la caisse. 
Nous avons louer une structure gonflable pour les enfants. Le coût estimé est d'environ 250€ chez 
Jumble. Sylvain se chargera de la récupérer. Elle sera gratuite pour les enfants de moins de 12 
ans sous la surveillance de Firmine et Oliver. 
A ce jour nous ne savons pas si les employés municipaux iront chercher les barrières à la 
COVATI. 
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Nous monterons le plancher et amènerons les tables, les bancs, les frigos, le tank à lait et des 
chaises le samedi matin. 
Hervé et Lucien s'occuperont du feu (allumage vers 21h30). 
Le stand boissons sera tenu par Christine, Valentin, Christian et Hervé. Robert en plus du café se 
chargera de gérer les verres plastiques réutilisables qui serons vendus à la caisse. Nous vendrons 
de la bière pression au prix de 2€ (Ne pas oublier des pichets pour la bière). Le prix est maintenu 
à 1,5 € pour orangina, ice-tea, coca-cola, oasis. Nous ne vendrons pas de bouteille de rosé mais 
uniquement du rosé-pamplemousse en pichet (8€) afin d'écouler notre stock. 
Le barbecue sera tenu par Noël et Frédéric. On servira des merguez et des saucisses que nous 
commanderons à l'Inter. Le sandwich avec 2 merguez ou saucisses sera vendu 2,50 €. Nous ne 
ferons pas de hot-dogs. 
Lucien s'occupera des frites vendues 1,50 € la barquette. Didier le remplacera au moment de 
l'allumage du feu. Il manque une personne pour le service frites et sandwichs. 
Nous vendrons des crêpes et des gaufres. (un seul gaufrier). Janine et Pierrette s’en occuperont, 
Isabelle assurera le service. Celles-ci seront vendues 1,50 € avec sucre et 2,00 € avec du Nutella. 
Roger et Jeanine prépareront 2 seaux de pâte à gaufres et 1 seau de pâte à crêpes. 
Annick, Isabelle et Christophe s'occuperont des courses. 
Les champs du destin vendront leur pain. Nous prendrons 80 baguettes pour nos sandwichs. 
La caisse centrale sera tenue par Annick, Roger et Luc. 
Nous avons demandé à la Mairie l'ouverture des WC de la salle du monument. Nous demandons 
également s'il sera possible d'accéder au lave-vaisselle de la salle des fêtes le lundi afin de 
nettoyer les verres du Conseil Départemental. 
Les personnes qui n'ont pas pu assister à cette réunion et qui souhaiteraient tenir un stand ou 
remplacer des personnes seront les bienvenues, sans oublier le démontage et rangement du 
lundi. 
Afin de respecter les consignes sanitaires, nous mettrons des affichettes "port du masque 
obligatoire" et des flacons de gel hydro-alcooliques à l'entrée du marché. 
Pour les exposants qui le souhaiteraient, surtout les vignerons, nous proposerons à la vente 
d'anciens verres de la foire à 2,00€. 

Questions diverses: 
1. 14 juillet : Suite à une question de Christelle pour les animations du 14 juillet, Christophe 

précise que le Comité des Fêtes mettra si besoin son matériel à disposition mais précise 
également que nous ne sommes pas organisateurs de cet événement. 

2. Nous avons fait une demande de subvention FAVA pour compléter notre équipement électrique 
et commencer à s'équiper de verres réutilisables (les verres plastiques jetables seront interdits 
aux associations à partir du 1

er
 juillet 2021). 

 
L'ordre du jour étant épuisé, Christophe remercie chacune et chacun de sa participation et clôt la 
réunion. 

 
 

 
 

Prochaine réunion : 
Proposition de date : 

03/09/2021 
Préparation du vide greniers 

 
 

Le Président 
Christophe Lambolez 

 
 
 

 
 

 


